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Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l'Environnement, son titre 1* du livre V relatif aux 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son 

application, et notamment ses articles 18 et 20 ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 avril 1997 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à déclaration sous la rubrique n° 2710 : "Déchetteries aménagées pour la collecte des 

encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par le public" ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 89/IC/107 du 25 avril 1989 autorisant la société 

ALBERDI à exploiter un dépôt de carcasses de véhicules hors d'usage sur la commune de 

Biriatou, au lieu-dit « Carrière de Mankarroa » ; 

VU le dossier de déclaration déposé le 21 février 2005 et complété le 26 

août 2005 par la société ALBERDI en vue d’exploiter une déchetterie ouverte au 

public au sein de son établissement de Biriatou ; " 

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 

13 septembre 2005 ; 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa 

réunion du 20 octobre 2005 ; 

CONSIDERANT que la société ALBERDI a déposé un dossier de 

déclaration pour exploiter une déchetterie sur son site de BIRIATOU déjà soumis à 

autorisation ; 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
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CONSIDERANT que le dossier présenté par la société ALBERDI est 
complet au regard des dispositions de l’article 1.4 de l’arrêté ministériel du 2 avril 
1997 susvisé ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, 
telles qu’elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers 
et inconvénients des installations pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du 
Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l’environnement ; 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 

L’article 1” de l’arrêté préfectoral n° 89/IC/107 en date du 25 avril 1989 est annulé 
et remplacé par : 

« La société ALBERDI est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de 
BIRIATOU, lieu-dit « Carrière de Mankarroa », les installations suivantes dans son 

établissement de récupération de métaux sur véhicules hors d’usage : 

  

Rubrique de Régime 
Désignation de l'installation Capacité maximale 

classement 
  

Stockage de déchets métalliques et de 
véhicules hors d’usage, la surface 
utilisée étant supérieure à 50 m°? 

7 600 m° 286 Autorisation 

  

  
Déchetterie aménagée pour la collecte 

des encombrants, matériaux ou produits 
triés et apportés par le public : 

Bois, papiers, cartons, déchets verts, 

gravats, plastiques   2 000 m°   2710   Déclaration 

  
 



ARTICLE 2 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément : 

- aux plans et données techniques figurant dans le dossier de déclaration relatif à 
l’exploitation d’une déchetterie en date du 26 août 2005, et dans le dossier de 
demande d’autorisation fourni par le pétitionnaire le 29 octobre 1987, dans la mesure 
où ils ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté. Ces plans et 
descriptifs sont mis régulièrement à jour, datés et tenus à la disposition de 
l’inspection des installations classées ; 

- aux prescriptions générales fixées par l'arrêté préfectoral n° 89/I1C/107 du 

25 avril 1989 susvisé. 

ARTICLE 3 : Règles d'implantation 

L'ensemble des installations de la déchetterie (quai, voiries, bâtiments, zones de 

stockage, parkings, postes de lavage...) doit être implanté à une distance d'au moins 
2 mètres des limites de propriété, sauf celles séparant de la voie publique. 

Les déchets ménagers spéciaux peuvent être accueillis: 

- soit dans des locaux spécifiques conformes aux dispositions de l’article 5, 

- soit sur une aire spécifique comportant un ou plusieurs casiers, bennes ou 

conteneurs distante d'au moins 6 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 4 : Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 

L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, 

engazonnement.…). 

ARTICLE 5 : Comportement au feu des bâtiments 

Si les déchets ménagers spéciaux sont accueillis dans des locaux spécifiques, ceux-ci 

doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

- murs et planchers haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
- matériaux de classe MO (incombustibles).



Les locaux doivent être équipés, en partie haute, de dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux 
en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système 
de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 6 : Accessibilité 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, 
afin de ne pas perturber la circulation sur la voie publique attenante. 
Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre 

l'intervention des services d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins 

une face, par une voie engin. 

Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est 

équipée de dispositifs destinés à éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse 

manœuvre. 

ARTICLE 7 : Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux de stockage des 

déchets ménagers spéciaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 

placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Si les déchets ménagers spéciaux sont stockés sur une aire spécifique et non dans un 

local conforme aux dispositions de l'article 5 ci-dessus, celle-ci doit être aménagée 

afin d'éviter tout écart de température susceptible de créer un danger supplémentaire 

d'incendie ou d'explosion. 

ARTICLE 8 : Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés dans l'installation. 

ARTICLE 9 : Contrôle de l'accès 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux 

utilisateurs.



Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits 

acceptés conformément à la déclaration, sont affichés visiblement à l'entrée de la 
déchetterie. Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation informe le public 
sur les modalités de circulation et de dépôt. 

ARTICLE 10 : Apport de déchets 

Les déchets autres que les déchets ménagers spéciaux peuvent être déposés 

directement par le public dans des bennes, casiers ou conteneurs spécifiques à chaque 

catégorie de la liste annexée à la déclaration. 

ARTICLE 11: Signalisation 

L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des 

déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages 

appropriés. 

ARTICLE 12 : Propreté 

Les bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés et 

nettoyés aisément et totalement. 

L'exploitant veille à la mise en état de dératisation de l'installation. 

ARTICLE 13 : Registre 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature, la quantité et la destination 

des déchets stockés et évacués vers des centres de regroupement, de traitement ou de 

stockage autorisés. Cet état est tenu à la disposition permanente de l'inspecteur des 

installations classées. 

A cet état sont annexés les justificatifs de l'élimination des déchets qui sont 

conservés 3 ans. 

ARTICLE 14 : Moyens de lutte contre incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux 

risques et conformes aux normes en vigueur, notamment :



- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont 
un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, 
etc…, d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 15 : Interdiction des feux 

Il est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans et à 
proximité des stockages de déchets ménagers spéciaux et de produits combustibles. 
Cette interdiction doit être affichée en limite de ces zones en caractères apparents. 

ARTICLE 16 : Collecte et traitement des eaux 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement et 
l'accumulation des eaux pluviales à l'intérieur de la déchetterie. 

Les eaux pluviales collectées sur l'installation ne peuvent être rejetées qu'après passage 

dans un décanteur-déshuileur dont la capacité sera dimensionnée en fonction des 
volumes d'eau susceptibles d'être recueillis, même en situation exceptionnelle sur 
l'installation. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que 

possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon. 

ARTICLE 17 : Valeurs limites de rejet 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter sans dilution les valeurs limites suivantes : 

-pH:5,5-8,5, 
- température < 30°C, 

- matières en suspension < 100 mg/l, 
- DCO (sur effluent non décanté) < 300 mg/l, 

- DBO; (sur effluent non décanté) < 100 mg/l. 
- hydrocarbures totaux < 10 mg/l.



Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur 
instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

ARTICLE 18 : Evacuation des encombrants matériaux ou produits 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et 
conteneurs est réalisé périodiquement par l'exploitant. 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de 
valorisation, de traitement ou de stockage adaptées et autorisées à les recevoir. En 
particulier, les déchets de jardin doivent être évacués au moins chaque semaine (les 
grosses tailles et élagages d'arbres peuvent toutefois, s'ils sont séparés, être stockés 
plus longtemps s'ils ne donnent pas lieu à des nuisances olfactives) et, si les papiers, 
cartons et textiles ne sont pas stockés à l'abri de la pluie, ces produits doivent être 
évacués au moins une fois par mois. Les déchets ménagers spéciaux sont évacués au 
plus tard tous les trois mois. 

Les quantités maximales de certains déchets ménagers spéciaux susceptibles d'être 
stockés dans la déchetterie sont fixées de façon suivante : 

- 150 batteries, 

- 20 kilogrammes de mercure, 
- 3 tonnes de peinture, 
- 5 tonnes d'huiles usagées, 

- 1 tonne de piles usagées, 

- 1 tonne au total d'autres déchets. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de 

l'exploitant. 

Les documents justificatifs de cette élimination doivent être annexés au registre 

prévu à l’article 12. 

ARTICLE 19 : Mesure de bruit 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 

trois ans par une personne ou un organisme qualifié. 

ARTICLE 20 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



ARTICLE 21 : 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie et pourra y être consultée par les 

personnes intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée à la mairie où elle 
peut être consultée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 

maire de BIRIATOU. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans 
deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 22 : 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté par l'exploitant à toute réquisition. 

ARTICLE 23 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de PAU, dans un délai de 
2 mois pour l’exploitant de l'installation, de 4 ans pour les tiers. 

ARTICLE 24 : Ampliation et exécution 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 
M. le Sous-Préfet de BAYONNE, 
M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

Les Inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

M. le Maire de la Commune de BIRIATOU, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 
une ampliation sera adressée la société ALBERDI. 

Fait à Pau, le 2 Î NOV 2005 

s Pour le Préfet 

Le Fret, el délégation, 
e Secrétaire Général 

  

   
Jean-Noël HUMBERT


